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Il mànquait un o:éservoir d 'air à débit 
constant, poua· régulariser la production 
m écanique du souffle , du souffle qui .anime 
les Tosea ux sonœ·es. oai· il va de soi que, si 
l'on a.jusba,it des .tuyaux d'orgue /directe
ment sur un soufflet ou U[le pomp·e alter
native., ile débit irrégu1ier de l'a.ir dans 
l'inst111-1ment ne [ll'Oduir.ait a ucun son musi
cal. Aussi, Ktés-iibios imagina d'ut ili&er la 
pression de l'eau pour 1·éguJ.ariser l 'écoule
men t de l'air eiru:naig.a,,;: iné sous une c1oche 
paa· le moyen d 'une po1111Pe. Et c'est de cette 
idée géni.a,le qu'est 111.é l'or.gue hydrnJUlique, 
« cette flùte de Pan que l'on joue avec les 
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ma.ins », comme disa.it si bien son cont,em
pora.in, l 'ingénieur grec Phi~on de Byzance. 

Jean GUILLOU. 
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« L'Esprit des lois » dans l'inspiration musicale 
{ Suite) 

, L'on comprendra aisément que nous 
puissions considérer deux sortes de lois: 
les lois « immanentes » et les lois « con
tingentes ». Cette définition découle di
rectement des réflexions e:x,primées plus 
'haut, relatives à la stabilité et J 'évolu
tion des lois musicales. li est facile de 
distinguer ]es lois « immanentes », c'est
à-dire celles qui demeurent, persistent 
par delà les diverses innovations musica
les, subordonnées aux exigences d 'actua
lité d :une certaine époque. Mais dès avant 
que nous ayons signalé cette démarca
tion, on en a sans ,doute déjà compris la 
nature. Nous pouvons nous rendre comp
te que les lois dites, au sens courant, 
immanentes, revêtent un aspect absolu
ment général, tel qu'il serait presque inu
tile de les dissocier de celles qui gouver
nent tout art. Cependant il est possible 
d 'appeler lois immanentes les lois dé
coulant d'investigations successives à 
travers les •diverses péri,odes musicales, 

~et adoptées à titre définitif. !Beethoven· 
en a donné un exemple frappant. Ceci 
nous incite à reconnaître la « flexibilité >> 

des lois immanentes elles-mêmes. Ces 
lois, malgré leur caractère continu, dura• 
ble, sont sujettes à quelques fluctuations, 
mutations de détail, sans risque <l'altéra
tion véritable; elles se modifient dans Je 
sens des reconstitutions formelles et des 
révisions scripturales et morphologiques. 
Ces changements les maintiennent dans 
un état minimum de souplesse qui les 
protège, à tout le moins d 'une maniè re 
emporaire, contre la menace de vétuste. 

Ainsi nous constatons que ces 'lois su
bissent ] 'influence ,de nor~s tout à fait 
cont ingentes; celles-ci, nous ! ' allons voir, 
oontribuent à l 'agran<lissement des prin
cipes législatifs immanents , dont elles en
richissent la cc substance >> . Les exten
sions du langage harmonique et leurs ré
percussions savantes, la trame plus si
nueuse, plus serrée, plus développée de 
la mélodie, puis, en conséquence, la ré
introduction des ressources polyphoni
ques momentanément déla.issées, et <l'au-

tres choses encore, sont autant <l 'applica
tions directes de lois « secondaires n et 
trans1to1,res, consolidant ,ceHes qui les 
survolent tout en leur étant étrangères. 
Les lois immanentes sont fournies, « ali
mentées sans pour cela abdiquer leur pré
cieuse au tonomie. Il n'est ,pas possible de 
se méprendre sur les fonctions respecti
ves de ces deux sortes de lois du point 
de vue de ! ' inspiration musicale : cel!e
ci ne saurait se déployer librement avec 
le seul concou.rs des lois contingentes : 
quelques symptômes <l'effervescence 
cc avant-gardiste >> peuvent seuls · donner 
! ' illusion, assez tôt dissipée par les réac
tions des compétences cc mentibus sanis >> 

de l'art musical. Et nous savons très bien 
qu'un chef-d'œuvre offre d'autant plus 
de chance de survie qu'il se plie aux exi
gences des lois immanentes, gardiennes 
<l'un équilibre supérieur de sensibilité et 
d'intelligence, et que ne sauraient faire 
chavire.r les capr-ices de la cc mode >> : el-
les restent infrangibles (exemples: << Pré
lude, Choral et Fugue >> de Franck, 
« Tombeau de Couperin >> de Ravel, 
« Thème et Variations » de Fauré, pour 
ne citer que des auteurs modernes). 

X X X 

Nous ne saurions prétendre avoir fait 
un exposé complet -de cet important pro
blème sans passe.r en revue, · au moins 
•d'une manière succincte, quelques-uns 
des grands << législateurs » musicaux. 
Cet examen ,des . grandes individualités 
artistiques aura pour résultat <l 'éclai-rer 
les nombreuses considérations générales 
que nous avons •exprimées au cou.rs de 
cette étude, et de faire apparaître sous 
un jour concret et humain les idées pré
cédemment émises. 

En tête de la lignée de ces maîtres qui 
imposèrent des lois, nous pouvons inscri
re J. -S. Bach. Grand architecte musical, 
il a rejoint les , plus. hauts .sommèts de 
l 'esp.rit humain grâce à ! 'équilibre gran
diose de la pensée qui plane, sereine, au
dessus des vicissitudes humaines, ou bien 
leur confère . un caractère spiritualisé. 

Cette pensée tire son équilibre d'une pro
fonde m4sicalité, qui a permis au musi
cien d'établir de véritables « construc
tions » sonores. dont la charpente est 
d'une merveilleuse solidité. Ce qui con
fère à J.-S. Bach le titre de .législateur 
dans toute ] '·acception du terme, c'est 
que chez lui i ' inspiration est indissolu
blement liée à une perfecti-on technique 
prodigieuse, quelle que soit la variété des 
genres artistiques par lui adopfés. L'es
prit de Bach possédait ,à un degré presti
gieux le don d'exprimer 1 ' essentiel de la 
pensée musicale, malgré l'ampleur ha
bituelle ,des développements. C 'est parce 
que cette pensée était ooulée dans le · 
moule -rigoureux des formes fixes qu'elle 
a pu s'imposer par ! 'universalité de son 
rayonnement, dans la majesté d'un noble 
classicisme qui a · fait force de loi. Bach, 
par la puissance extraodinaire de son gé
nie, a su établir des règles supérieures 
au sein de l ' art musical; la pureté de ses 
conceptions le qualifiait hautement pour 
ce rôle -de précurseur, et c'est à juste ti
tre que le nom de Bach est demeuré sy
nonyme ,de perfection souverarine. Une 
ferme discipline, exempte de tout par-ti
pris doctrina·ire (à notre · avis) malgré 
d'incontestables austérités de forme et 
de substance, anime le style du grand 
mus1c1en. Libérée ,de vaines entraves 
d'écriture par une large compréhension 
de la liberté -créatrice, .cette discipline a 
cependant été jugée trop sévère par les 
successeurs de Bach ; le réseau serré pro
duit par ! 'enchevêtrement des lignes con
trapuntiques fut considéré comme trop 
t-ouffu, et astreignant. Néanmoins elle 
survécut et survit toujours à ! 'éclipse 
partielle de ses moyens d'application, 
étant la norme dûe à l'action directrice 
et féconde du maître d ',Eisenach , modèle 
de coordination structurale et de richesse 
instrumentale, en même te,mps que syn
thèse vivante et singulièrement anticipa
trice des ressources multiples de l 'orga
nisation musicale. 

En ,dehors -de ces deux co!,osses de la 
musique : J. S. Bach, législateur vérita
blement « classique », et !Beethoven, 
qu ',on pourrait nommer législateur de 
« transition », il y a place pour un nom
bre considérable de maîtres illustres qui 
ont fait fonction de chefs <l ',école. Sans 
nul doute une étude approfondie de leur 
influence musicale formerait aisément la 
matière d'un livre, elle déborde donc par 
elle1même le cadre de cet essai. Mon in
tention est ·simplement d '. espérer un rac
cour,ci; autant que faire se peut. .. et pour 
cela, comment fixerai-je mon choix? Afin 
de simplifier les démarcations, tout en se 
gardant de l ' arbitraire, divisons tout <l'a
bo.rd les œuvres des grands « chefs <l 'é
cole >> en : productions de musique « pu
re », et productions de musique « dra
matique >> («drame» est pris dans le sens 
le plus étendu : œuvres lyriques, musj· 
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que à programme, etc ... ). A titre restric
tif, nous nous proposons de passe.r en re
vue, d 'une manière très réduite, quel
ques artistes ,des époques anciennes, puis 
nous envisagerons, avec plus ,de détails, 
la conception musicale de génies français 
proches de nous, et dont le rôle << légis
latif » a largement franchi le temps et 
J'espace. 

XXX 

Nous pouvons inaugurer la glorieuse 
lignée des législateu.rs de ! 'art musical 
par Palestrina : il représente ! 'aboutis
sement de la magnifique ,école de oontre
point qui fleurit si abondamment aux 
xv• et XVI• siècles. Sa réforme dans le 
domaine polyphonique fut capitale : il 
modifia le style de la musique d'église en 
la revêtant <l'une (( forme » nouvelle qui 
s ' adaptait également aux exigences du 
culte divin et à la noblesse de tenue ar
tistique; il atteignit ainsi une pureté de 
réalisation telle qu ' il fut consacré musi
cien modèle des futu.res composWons 
d'église. 

Un peu plus tard, et dans un tout au
tre genre, Monteverde opéra une réforme 
oomplète du drame lyrique : pour lui, ce 
n'est pas la seule exactitude de la proso
die qui importait , mais les élans de l'â
me, ses manifestations les plus intimes, 
et, ce qui était nouveau, J 'élément pas
sionnel de J 'expression muskale; son rô
le ,de novateur ne fut pas moindre dans 
le langage harmonique, qu'il utilisa com
me soutien de la mélodie, destiné à re
hausser le pouvoir expressif. Ses princi
pales audaces, qui avaient trait notam
ment à ! 'attaque sans préparation de cer
taines dissonances classiques, ont valu le 
surnom de << père de l ' harmonie moder
ne » à l'auteur d'Orphée, qui demeure 
! 'un des plus grands génies de la musi
que dramatique. : 

C'est au << chevalier » Glück, oonti
nuant .la voie tracée par Monteverde et 
ses prédécesseurs , qu'échut le privilège 
d'élargir les bases de } 'art dramatique 
dont les grands compositeu.rs français 
Lulli et Rameau avaient tenté vainement 
d'assurer la tradi,tion. Il préconisa l'ac
cord étr_oit de la musique · et du texte, 
dont elle devait être la traduction rigou
reuse afin d'atteindre à la vérité expres
sive exigée p2., une haute conception de 
la musique de scène. La grande gloire de 
! ' auteur d ' Alceste, en réalisant cette fu
sion musico-lit:éraire qui permettait la 
plus forte cohésion dramatiq_ue, est d'être 
parvenu, par ces moyens nouveaux, aux 
sommets de la rmusique théâtrale. 

Il appartint ensuite au génie de Mo
zart de nous émerveiller par un esprit de 
noi:veauté s'étendant aux genres les plus 
variés, soit dans la sonaie ,où il élargit Je 
plan de Ph. Emm. !Bach, soit dans la 
symphonie où, sans modifier la composi
tion instrumentale, le maître pare son 
orchestre -de sonorités nouvelles, en par-

LE MONDE MUSICAL 

ticulier les << vents »1 colorant la .riches
se expressive des idées; la musique de 
chambre , notamment les admirables so
nates· pou ;- piano et vio'.on, et les quatuors 
à cordes, véritables merveilles; enfin son 
œuvre dramatique, splendidement cou
ronné par Don Juan, le chef-d 'œuvre 
théâtral de Mozart. Sa musique de scène, 
alliant fort heureusement .le style italien 
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et le style aliemand, demeure un modèle 
impérissable pour la vérité des caractè
res, traduite avec une intense expression 
dramatique, et jointe à la << pureté >> ex
traordinaire de la réalisation musicale 
qui nous découvre en outre Jes réact-ion~ 
1< intimes >> des personnages. 

Ogie.r ,de LESSEPS. 
(A suivre). 

LA CHAPELLE MUSICALE 
DE LA REINE ELISABETH 

Invité par la Reine Elisabeth de Bel
gique à 1 "inauguration de sa chape1le mu
sicale, j'ai eu l'immense regret de ne 
pouvoir m'y rendre, et j'ai dû m'en ex
cuser auprès de Sa Majesté . 

J'ai laissé à un de nos correspondants 
le soin de vous parler de la •cérémonie et 
on li.ra plus Join son oompte rendu. 

Cependant, qu'il me soit permis de 
rendre hommage à la haute initiative de 
la Reine et <l'expliquer le but de sa fon
dation. 

Elle a pour objet le perfectionnement 
des jeunes musiciens belges par la con
tinuation de Jeurs études, au de1à des 
Conservatoires royaux d'où ils sortent. 
Aussi bien en Belgique qu'en France et 
en de nombreux pays, pianistes, violonis
tes, violoncellistes nantis d'un p.remier 
prix sont obligés pour la plupart de ga
gner leur vie. La carrière de virtuose 
étant de plus en ,plus fermée et les jeu
nes talents ne pouvant prétendre y accé
der, ils sont obligés de faire ce qu 'on ap
pelle du métier, c'est-à-dire de l'orches
tre. Heureux quand ils y trouvent un em
ploi et plus heureux encore lorsqu'ils en -
trent dans un orchestre de radio, qui leur 
assure un traitement fixe . Ils n'en sor
tent plus guè.re et doivent à peu près re
noncer à se faire entendre en solistes. 
Dès lors, pourquoi progresser, pourquoi 
avoir un répertoire de concertos, de so-
n~es? _ 

Les .récents concours Ysaye ont mon
tré que l'école belge, d'où sortirent tant 
de grands virtuoses, souffrait particuliè
rement de cet état de çhoses et, pour y 
remédier, la Reine Elisabeth s'est avisée 
d'assurer à huit jeunes gens trois années 
d'études complémentaires, en leur ôtant 
tout souci matériel. Ils seront logés, nour
ris, instruits à ]a Chapelle, dans les meil
leures conditions de confort et sans au
tre objectif que de devenir les artistes 
qu'ils ont souhaité d'être. 

Il suffit de jeter les yeux sur le règle
ment et su.r le programme des études 
pour se rendre compte de ce qui sera de
mandé aux élèves. La Chapelle admettra, 
après concours, 3 pianistes, 3 violonis-

tes, I altiste, ·1 violoncelliste de naüo
nalité belge e t du sexe masculin qui, à 
leur sortie et après des examens rigou
reux, porteront le titre d 'agrégé ,de la 
Chapelle musicale de la Reine Elisabeth. 

L'horaire général du travail est déjà 
fixé jour par jour dans ses moindres dé
tails, les études englobent, en dehors de 
celles de 1 ' instrument, des cours d 'har
monie, de fugue, de composition, de lit
térature, de philosophie, d'esthétique, 
d'histoire ,de l'art, d'acoustique, -d'études 
générales et même des auditions de dis
ql\es édu•catifs. 

Dans chacune ,de ces spécialités, un 
programme très comple t est déjà arrêté. 
Peut-ê'.re même chacun d'eux est-il trop 
chargé. N ' importe. Tous les espoirs sont 
{léscrmais permis aux jeunes musiciens 
belges e t si l'on peut regretter que les 
jeunes filles ne puissent en bénéficier, 
on peut aussi déplorer que rien de sem
b'.able n'ex iste en France pour les nô
tres. 

Question de v,olonté. Nous ne savons 
pas vouloir et nous n'avons au.::une ima
gination pour nous so.rtir de nos embar
ras. L'exemple de la reine Elisabeth de
vrait nous faire réfléchir. Méditons-le et 
ne tardons pas à prendre les décisions né
cess:ùes. 

A. MANGEOT. 
XXX 

L'INAUGURATION 
La Chapelle musicale de la Reine Elisa

beth n'est pas une entreprise quelconque 
qui a obtenu à titre honorifique de porter 
ce nom : il s'agit vraiment d'une entreprise 
royale, il s'agit bien de la Chapelle de la 
Reine Elisabeth . 

La Reine, en effet, s'est intéressée au 
moindre détail de cette entreprise où tout 
est neuf, depuis le bâtiment qui en abr_i
tera les activités, et qui a été construit 
dans un pays charmant, à la lisière de la 
forêt de Soignes sur le territoire d'Argen
teuil, locali té voisine de Waterloo, jusqu'à 
cette activité elle-même qui est bien l'ini
tiative la plus h ardie et la plus · généreuse 
que l'on ait pu concevoir dans ce domaine. 

Née de l'initiative privée, loin des consejl
le:·s et des comités, l'entreprise a vu ie jour 


